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n° 260 813 du 16 septembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : 1. X

2. X

3. X

4. X

5. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. JP LIPS

Avenue Louise 523

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 juin 2021 par X, X, X, X et X, qui déclarent être de nationalité serbe, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 21 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs.

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me P. JP LIPS loco, avocat, et M.

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le premier recours est dirigé, d’une part, contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure),

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « la partie

défenderesse ») à l’encontre de Monsieur B. R., ci-après dénommé « le requérant » ou « le premier

requérant ». Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués
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Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité serbe, d’origine ethnique rom et de

confession religieuse musulmane. Vous êtes né le 5 mars 1998 à Bad Hersfeld en Allemagne, et vous

êtes marié avec [S. J.](S.P. [...]) depuis le 14 avril 2015. Ensemble, vous avez trois enfants, [Sa.], [Ek.]

et [Ma.]. Vous quittez la Serbie en 2016 et vous introduisez une première demande de protection

internationale en Belgique le 11 janvier 2017. A l’appui de cette dernière, vous invoquez les faits

suivants :

Vous faites régulièrement l’objet d’intimidations et de harcèlement lorsque vous travaillez sur les

marchés. Vous dites également que vous, votre épouse et votre mère faites de plus l’objet de

harcèlement dans la rue et que des gens viennent crier sous vos fenêtres la nuit car vous êtes Roms.

Vous avez fait appel à plusieurs reprises à la police pour ces faits, mais vos demandes n’aboutissent

jamais.

Vous ajoutez qu'aux environs d’avril 2015, vos beaux-parents envoient votre épouse faire quelques

courses. Alors qu'elle sort du magasin, vers 20h, un homme d’origine serbe lui propose de l'aider à

porter ses paquets, ce qu'elle accepte. Vous le connaissez puisqu’il s’agit de l’un de vos camarades

d’école, [V. A.]. Alors qu'ils arrivent dans la forêt, [V. A.] fait tomber votre épouse. Sa tête heurte une

pierre et elle perd connaissance. Durant cet évanouissement, [V. A.] viole votre épouse. Ne la voyant

pas rentrer, vos beaux-parents et vos beaux-frères partent à sa recherche. Ils la retrouvent nue dans la

forêt et comprennent immédiatement la nature des faits dont elle dit avoir été victime. Tant vos beaux-

parents que vous-même vous rendez au commissariat pour dénoncer ce viol, mais vos démarches ne

sont pas prises en considération. Bien que votre famille et votre belle-famille soient au courant de ce

viol, vous vous mariez tout de même avec [S. J.] quelques temps après.

Le 31 juillet 2017, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) vous notifie une

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un

pays d'origine sûr, motivée par l’absence de crédibilité des faits que vous invoquiez concernant votre

épouse ainsi que par le fait que vous avez bénéficié de la protection de vos autorités dans la cadre de

faits de violence dont vous déclariez avoir été victime.

Le 16 août 2017, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux

des Etrangers (CCE), qui rejette votre requête dans son arrêt n° 197089 du 21 décembre 2017. Le CCE

constate en effet que vous n’établissez pas de défaut de protection des autorités serbes en votre chef ni

en celui de votre épouse.

Après un séjour de cinq mois en France en 2018, vous revenez en Belgique où vous introduisez une

seconde demande de protection internationale le 22 février 2021.

A l’appui de votre seconde requête, vous invoquez les mêmes faits de discrimination envers la

communauté Rom que lors de votre première demande. Vous ajoutez que vous ne connaissez pas le

Kosovo et que vous souhaitez offrir à vos enfants une vie meilleure que celle que vous pensez qu’ils

auraient dans votre pays d'origine. Enfin, vous affirmez que votre cousin [G. R.] a été tué par des

Albanais au Kosovo, en raison de son origine ethnique rom.

A l’appui de votre seconde demande de protection internationale, vous déposez votre carte d’identité

émise le 25 mai 2016 par les autorités serbes.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. Or, sur la base de l'ensemble des

informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l'on ne peut que constater

qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui remettrait en cause cette

évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.
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Cela étant, après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. Conformément à l’article

57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le

demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

déclare la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que, dans le cadre de votre demande de protection internationale

antérieure, vous invoquiez des motifs de crainte liés à votre origine ethnique rom ainsi qu’à un viol dont

votre épouse se déclarait avoir été victime. Dans ce cadre, le CGRA avait pris vous concernant une

refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays

d'origine sûr, motivée par l’absence de crédibilité des faits que vous invoquiez concernant votre épouse

ainsi que par le fait que vous avez bénéficié de la protection des autorités serbes dans le cadre de faits

de violence dont vous déclariez avoir été victime. Dans son arrêt n° 197089 du 21 décembre 2017, le

CCE a rejeté votre requête pour les mêmes motifs.

Cependant, et vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre procédure

antérieure, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater

l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les

étrangers qui augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à

un statut de protection internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est

présenté à l’appui de votre seconde demande de protection internationale.

En effet, vous fondez votre seconde demande de protection internationale sur les mêmes craintes liées

à votre origine ethnique rom, ainsi que sur votre volonté d’offrir une vie meilleure à vos enfants au

regard de vos difficultés à subvenir à vos besoins dans votre pays d’origine. Vous ajoutez que vous ne

voulez pas être renvoyé au Kosovo et vous invoquez l’assassinat de votre cousin [G. R.], au Kosovo,

déclarant craindre également pour votre vie en cas de retour dans ce pays.

Relevons en premier lieu que vous indiquez que la présente demande de protection internationale se

fonde principalement sur les mêmes motifs de crainte que ceux invoqués dans le cadre de votre

première demande, à savoir des craintes liées à votre origine ethnique rom (Cf. Déclaration demande

ultérieure à l’Office des Etrangers – Question n° 16). Dès lors, ce motif se situe uniquement dans le

prolongement des craintes qui fondaient votre première demande de protection internationale et pour

lesquelles vous ne démontriez pas votre besoin de protection internationale. Ainsi, et comme relevé par

le CCE, il ressort de l’article 1er de la Convention de Genève que les demandeurs d’asile doivent

craindre « avec raison » d’être persécutés. Il s’ensuit que les demandeurs ne doivent pas seulement

éprouver une crainte, mais que celle-ci doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives

(C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14

décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, n° 47.964). Or vous n’apportez aucun nouvel

élément, qui permette d’inverser l’analyse déjà réalisée tant par le CGRA que par le CCE, au fondement

de votre seconde demande de protection internationale.

Vous liez par ailleurs vos craintes à l’assassinat de votre cousin [G. R.], que vous situez à six ou sept

mois avant l’introduction de votre seconde demande de protection internationale (Cf. Déclaration

demande ultérieure à l’Office des Etrangers – Questions n° 16 et 19). Ces faits se seraient déroulés

selon vous au Kosovo et seraient le fait d’Albanais. Vous n’apportez cependant aucun élément qui

permette de contextualiser cet évènement, ni même de le prouver comme établi. Rappelons à cet égard

que la charge de la preuve vous incombe. Quoiqu’il en soit, relevons que le seul fait d’être membre de la

famille d’une personne assassinée ne démontre en rien l’existence d’une crainte en votre chef, l’analyse

de votre besoin de protection internationale se fondant sur votre situation personnelle et individuelle. Or,

aucun élément de vos déclarations faites à l’Office des Etrangers dans le cadre de votre seconde

demande de protection internationale n’est de nature à renverser le caractère hypothétique et non fondé

de vos craintes en raison de la mort de votre cousin (Cf. Déclaration demande ultérieure à l’Office des

Etrangers – Questions n° 16 et 19).

En outre, il ressort de l'examen de votre première demande de protection internationale que vous avez

bénéficié de la protection de vos autorités dans le cadre de faits de violence dont vous avez été victime.

A ce sujet, le CCE constatait en effet que vous n’établissiez pas de défaut de protection des autorités
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serbes en votre chef ni en celui de votre épouse (Cf. Arrêt du CCE n° 197089 du 21 décembre 2017, p.

23). Dès lors, rien n’indique que vous ne pourriez pas bénéficier de nouveau de la protection de vos

autorités le cas échéant.

A titre d’exhaustivité, rappelons que les informations disponibles au Commissariat général (voir le COI

Focus: Servië Algemene Situatie du 31 mars 2021, disponible sur

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ coi_focus_servie._algemene_situatie_20210331.pdf ou

https://www.cgra.be/fr ), démontrent que de nombreux Roms en Serbie se trouvent dans une situation

socio-économique difficile et qu’ils peuvent subir une discrimination à plusieurs égards. Cette situation

est néanmoins la conséquence d’une conjonction de différents facteurs. Elle ne peut être réduite à une

seule dimension ou à la seule origine ethnique et aux préjugés qui existent vis-à-vis des Roms (p.ex.

jouent également un rôle : la situation économique générale précaire en Serbie; les traditions culturelles

qui impliquent que les jeunes filles ne soient pas envoyées à l’école ou que les enfants roms en soient

prématurément retirés, etc). Les autorités serbes ne s’engagent cependant pas dans une politique

active de répression à l’endroit des minorités, dont les Roms, et leur politique vise à l’intégration des

minorités, pas à la discrimination ou à la persécution. Dans l’ensemble, le cadre existe en Serbie pour la

protection des droits des minorités et ceux-ci sont respectés. Les autorités serbes ne se bornent pas à

mettre sur pied la législation anti-discrimination nécessaire , mais elles formulent aussi un certain

nombre de stratégies accompagnées de plans d'action pour améliorer la situation socio-économique

difficile et la discrimination des Roms en matière de soins de santé, d'éducation, d'emploi, etc. Bien que

davantage d’attention doive être accordée à la mise en oeuvre concrète de ces stratégies, diverses

initiatives ont déjà permis de progresser au plan de l’enseignement, des soins de santé, du logement et

de l’enregistrement. Des progrès considérables ont été constatés ces dernières années, en particulier

dans la délivrance de documents d’identité pour les Roms en Serbie. Pour faciliter l'accès des Roms

aux soins de santé, le Ministère de la santé a également mis en place un système de médiateurs de la

santé qui font office d'intermédiaires entre la communauté et le système de santé. Selon l'OSCE, ce

système a entraîné une amélioration concrète et mesurable de l'état de santé de la communauté rom.

D’autre part, l’on peut encore évoquer le fait que plusieurs municipalités de Serbie ont également

adopté des plans d’action locaux pour l’intégration des Roms et qu’avec le soutien de l’Union

européenne, de nombreux nouveaux projets ont été élaborés et mis en oeuvre pour favoriser l’inclusion

des Roms. En 2018, le programme ROMACTED du Conseil de l'Europe a été lancé en Serbie. Il fournit

des garanties pour la mise en oeuvre d'objectifs généraux de développement au niveau local

(municipal). Depuis lors, un certain nombre de programmes ont effectivement démarré localement (dans

les 11 municipalités désignées). Ces programmes contribuent à l'amélioration de la situation des Roms

dans les domaines de l'éducation, du logement, des services publics, de la vie culturelle, etc. La 2018

National Platform on Roma Integration in Serbia a également eu lieu le 26 juin 2018, avec des

représentants des autorités centrales et locales, de la société civile, de la communauté rom et des

médias : la poursuite de la mise en oeuvre locale des politiques concernant les Roms en Serbie y a été

abordée. Enfin, plusieurs ONG sont actives en Serbie pour défendre les droits et l’intégration des Roms.

Pour les plaintes concernant la discrimination fondée sur l'origine ethnique, les Roms peuvent toujours

s'adresser au Commissaire à la protection des égalités (Commissioner for Protection of Equality).

L’on peut en conclure que des cas potentiels de discrimination dans le contexte serbe en général ne

peuvent pas être considérés comme une persécution au sens de la Convention de Genève. En effet,

pour évaluer si des mesures discriminatoires constituent en soi une persécution au sens de la

Convention de Genève, toutes les circonstances doivent être prises en considération. La négation de

certains droits et un traitement discriminant ne constituent pas intrinsèquement une persécution au sens

de la législation en matière de statut des réfugiés. Pour conclure à la reconnaissance du statut de

réfugié, la négation des droits et la discrimination doivent être d’une nature telle qu’elles donnent lieu à

une situation qui peut être assimilée à une crainte au sens de la législation en matière de statut des

réfugiés. Ceci implique que les problèmes qui font l’objet de la crainte soient à ce point systématiques et

substantiels qu’il est porté atteinte à des droits fondamentaux, rendant dès lors la vie insupportable dans

le pays d’origine. Toutefois, la nature, l’intensité et l’ampleur des problèmes éventuels de discrimination

en Serbie ne sont pas telles qu’ils puissent être considérés comme une persécution, sauf,

éventuellement, dans des circonstances particulières, exceptionnelles. Or, l’on peut croire que ces

circonstances feraient l’objet d’informations ou qu’elles seraient confirmées par des documents. En

outre, l’on ne peut aucunement conclure que les autorités serbes ne peuvent pas, ou ne veulent pas

appréhender cette problématique, ni offrir de protection. À cet égard, l’on peut évoquer l’existence du

Commissaire à la Protection de l’égalité, qui réagit aux plaintes formulées contre la discrimination et

peut procéder à l’ouverture d’un procès, ce qui arrive effectivement dans des cas de discrimination à
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l’endroit de Roms. Pour les mêmes raisons, il n’est pas question non plus de risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980.

Relevons enfin que vous invoquez votre volonté de ne pas être renvoyé au Kosovo. Or vous vous

déclarez de nationalité serbe et vous indiquez que vous avez possédé un passeport émis par la Serbie

que vous avez perdu ainsi qu’une carte d’identité émise par la Serbie et valable jusqu’au 25 mai 2026

(Cf. Farde documents – Document n°1). Votre épouse possède également une carte d’identité émise

par les autorités serbes et valable jusqu’au 16 septembre 2021 (Cf. Farde documents – Document n°2).

Vos déclarations selon lesquelles la Serbie cherche à vous renvoyer au Kosovo (Cf. Déclaration

demande ultérieure à l’Office des Etrangers – Questions n° 16, 19 et 21) ne se fondent sur aucun

élément concret à la lecture de votre dossier administratif et ne se justifie pas au regard des pièces

d’identité émises par les autorités serbes que vous et votre épouse possédez et dont la validité est

toujours en cours. Relevons enfin que dans le cadre de votre première demande de protection

internationale, vous vous déclariez de nationalité serbe et indiquiez qu'une erreur au sujet de votre

nationalité avait été commise lors de l'introduction de votre demande de protection internationale (Notes

de l'entretien personnel du 6 juillet 2017, p. 4). Relevons encore que vous n'êtes aucunement revenu

sur cet aspect dans le cadre de votre recours au CCE (Cf. arrêt du CCE n° 197089 du 21 décembre

2017). Pour finir, il ressort des déclarations de votre mère que cette dernière s'était frauduleusement

déclarée ressortissante du Kosovo (Cf. arrêt du CCE n° 197089 du 21 décembre 2017, pp. 16 et 18).

Dès lors, votre crainte de renvoi au Kosovo par les autorités belges n’apparaît pas justifiée.

Au vu des éléments analysés ci-dessus et au regard du fait que vous n’invoquez aucun autre élément

au fondement de votre seconde demande de protection internationale, vous restez en défaut d’apporter

des éléments nouveaux au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J'attire votre attention sur le fait que j'ai pris une décision similaire dans le cadre de la seconde demande

de protection internationale de votre épouse.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). J

'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure), prise

par le Commissaire général à l’encontre de Madame S. J., ci-après dénommée « la requérante », qui

est l’épouse du requérant. Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité serbe, d’origine ethnique rom et de confession

religieuse musulmane. Vous êtes née le 11 novembre 2000 à Mladenovac en République de Serbie, et

vous êtes mariée avec [B. J.] (S.P. [...]) depuis le 14 avril 2015. Ensemble, vous avez trois enfants,
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[Sa.], [Ek.] et [Ma.]. Vous quittez votre pays en 2016 et vous introduisez une première demande de

protection internationale le 11 janvier 2017. A l’appui de cette dernière, vous invoquez les faits suivants :

Votre époux fait régulièrement l’objet d’intimidations et de harcèlement lorsqu’il travaille sur les marchés.

Vous dites également que vous, votre époux et votre belle-mère faites de plus l’objet de harcèlement

dans la rue et que des gens viennent crier sous vos fenêtres la nuit car vous êtes Roms. Vous avez fait

appel à plusieurs reprises à la police pour ces faits, mais vos demandes n’aboutissent jamais.

Vous ajoutez qu'aux environs d’avril 2015, vos beaux-parents vous envoient faire quelques courses.

Alors que vous sortez du magasin, vers 20h, un homme d’origine serbe vous propose de vous aider à

porter vos paquets, ce que vous acceptez. Vous le connaissez puisqu’il s’agit de l’un de vos camarades

d’école, [V. A.]. Alors que vous arrivez dans la forêt, [V. A.] vous fait tomber. Votre tête heurte une pierre

et vous perdez connaissance. Durant cet évanouissement, [V. A.] vous viole. Ne vous voyant pas

rentrer, vos parents et vos frères partent à votre recherche. Ils vous retrouvent nue dans la forêt et

comprennent immédiatement la nature des faits dont vous dites avoir été victime. Tant vos parents que

votre époux se rendent au commissariat pour dénoncer ce viol, mais ces démarches ne sont pas prises

en considération. Bien que votre famille et votre belle-famille soient au courant de ce viol, vous vous

mariez tout de même avec [B. J.] quelques temps après.

Le 31 juillet 2017, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) vous notifie une

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un

pays d'origine sûr, motivée par l’absence de crédibilité des faits que vous invoquiez vous concernant

personnellement ainsi que par le fait que vous votre époux a bénéficié de la protection de vos autorités

dans le cadre de faits de violence dont il se déclare victime.

Le 16 août 2017, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux

des Etrangers (CCE), qui rejette votre requête dans son arrêt n° 197089 du 21 décembre 2017. Le CCE

constate en effet que vous n’établissez pas de défaut de protection des autorités serbes en votre chef ni

en celui de votre époux.

Après un séjour de six mois en France en 2019, vous revenez en Belgique où vous introduisez une

seconde demande de protection internationale le 22 février 2021.

A l’appui de votre seconde requête, vous invoquez l’assassinat de l’oncle de votre époux, [G. R.], au

Kosovo, en raison de son origine ethnique rom. Vous ajoutez craindre ainsi que votre mari ne soit tué

car il est lui-même d’origine ethnique rom et vous retrouver à la rue avec vos enfants. Vous craignez

enfin que vos enfants soient tués en raison de leur origine ethnique et vous précisez que vous n’avez

pas les moyens de les élever au Kosovo.

A l’appui de votre seconde demande de protection internationale, vous déposez votre carte d’identité

émise le 16 septembre 2016 par les autorités serbes.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. Or, sur la base de l'ensemble des

informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l'on ne peut que constater

qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui remettrait en cause cette

évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Cela étant, après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. Conformément à l’article

57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le

demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la
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reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

déclare la demande irrecevable.

Relevons ainsi que vous fondez votre seconde demande de protection internationale sur des motifs

identiques à ceux invoqués par votre époux [B. J.] au fondement de sa demande ultérieure. Or j'ai pris

envers ce dernier une décision d'irrecevabilité d'une demande ultérieure, motivée comme suit :

" […]."

Au regard de l'analyse réalisée ci-dessus, vos craintes de vous retrouver seule à élever vos enfants au

Kosovo et qui découlent des craintes invoquées par votre époux (Cf. Déclaration demande ultérieure à

l’Office des Etrangers – Questions n° 19 et 22) apparaissent infondées.

Au vu des éléments analysés ci-dessus et au regard du fait que vous n’invoquez aucun autre élément

au fondement de votre seconde demande de protection internationale, vous restez en défaut d’apporter

des éléments nouveaux au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J'attire votre attention sur le fait que j'ai pris une décision similaire dans le cadre de la seconde demande

de protection internationale de votre époux.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. La requête

2.1 Les requérants ne contestent pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A des

décisions entreprises.

2.2 Ils invoquent la violation des articles 48/3, 49/3, 48/4, §2 b, 57/6, §§ 1 & 2 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; la violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (C. E. D. H.). Ils rappellent encore le

contenu des articles 2, 3, 4, §1er, 7 et 15, §2 de la C. E. D. H.

2.3 Ils soulignent que leurs premières demandes d’asile ont été analysées à l’égard du Kosovo et font

valoir que les documents d’identité produits à l’appui de leurs deuxièmes demandes, qui établissent

qu’ils sont en réalité de nationalité serbe, constituent bien des nouveaux éléments justifiant un examen

approfondi de leurs demandes à l’égard de la Serbie. Ils reprochent en particulier à la partie
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défenderesse de ne pas les avoir entendus dans le cadre de leurs deuxièmes demandes. Ils font

encore valoir que la partie défenderesse aurait dû refuser d’appliquer l’arrêté royal concernant les pays

sûrs. Pour le surplus, ils développent différentes critiques à l’égard de la motivation des actes attaqués

qui sont formulés de manière trop confuses pour être intelligibles et pour pouvoir être résumés dans le

présent arrêt.

2.4 En conclusion, ils prient le Conseil :

« d'entendre dire que la requête en recours de la décision contestée est recevable et bien fondée;

Par conséquence, de refaire ou annuler la décision contestée de la partie défenderesse ;

Et de mettre à charge de la partie défenderesse les dépends de la procédure en recours; »

3. Remarques préalables

A. La recevabilité du recours en ce qu’il est introduit par les trois derniers requérants, qui sont les

enfants mineurs des deux premiers requérants.

3.1. L’article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« ART. 39/2

§ 1er.

Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours introduits à l'encontre des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le Conseil peut:

1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides;

2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la

raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée

par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

3° sans préjudice du 1° ou du 2°, annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides d’irrecevabilité de la demande de protection internationale visée par l’article 57/6 § 3,

pour le motif qu’il existe des indications sérieuses que le requérant peut prétendre à la reconnaissance

de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 ou à l’octroi de la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4.

[...] »

3.2. Conformément à l’article 39/56, alinéas 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980, les recours visés

à l’article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d’une lésion ou d’un

intérêt », les parties pouvant se faire représenter devant le Conseil « par des avocats inscrits au

tableau de l’Ordre des Avocats ou sur la liste des stagiaires ainsi que, selon les dispositions du Code

judiciaire, par les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne qui sont habilités à exercer la

profession d’avocat. ».

3.3. Le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas pris de décision à l’égard des trois

derniers requérants. Il s’ensuit que ces derniers ne justifient pas d’un intérêt personnel et direct au

présent recours en réformation ou en annulation. Le recours est dès lors irrecevable en ce qu’il est

introduit par les troisième, quatrième et cinquième requérants.

B. La recevabilité du recours au regard de l’intitulé et du dispositif de la requête

3.4. Le Conseil constate que le libellé de l’intitulé et du dispositif de la requête est totalement

dépourvu de clarté, sa formulation ne permettant pas de comprendre ce que sollicite les requérants.

Toutefois, le Conseil constate que les seules décisions annexées à la requête sont les décisions prises

le 21 mai 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à l’égard des deux premiers

requérants, intitulées « demande irrecevable » et il estime qu’il ressort de l’ensemble de la requête, que

le recours vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de ces seules décisions. Dans la

mesure où celles-ci sont clairement identifiées, au regard des articles 57/6, § 3, 5° et 57/6/2 de la loi du

15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire, le Conseil
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considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine

juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence

générale d’annulation visée à l’article 39/2, § 2 de cette disposition, et ce malgré une formulation

inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture

bienveillante.

C. Les dispositions dont les requérants invoquent la violation

3.5. S’agissant de l’invocation de la violation des articles 2 et 3 de la C. E. D. H. par les requérants, le

Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, §

1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour statuer sur les

recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si les requérants peuvent prétendre à

la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la

C. E. D. H. Par conséquent, les moyens sont irrecevables en ce qu’ils sont pris d’une violation de cette

disposition.

4. L’examen des éléments nouveaux

4.1 Les requérants joignent à leurs requêtes deux pièces présentées comme suit :

« INVENTAIRE
1. Pièce pro Deo ;
2. La décision contestée ;
3. Rapport d'audition CGRA du 06.07.2017, extrait ;
4. Déclartion demande ultérieure de l'OE du 01.03.2021 ;
5. CGRA, COI Focus. Servie, maart 2021 (update), https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi
focus servie, algemene situatie 20210331.pdf, uittreksel ;. »

4.2 Le Conseil constate que les documents précités correspondent aux conditions légales et les prend

en considération.

5. L’examen du recours

5.1 L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :

« § 1er.

Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides déclare la demande recevable.

Lors de l'examen visé à l'alinéa 1er, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides tient compte,

le cas échéant, du fait que le demandeur s'est abstenu sans explication valable de faire valoir au cours

de la précédente procédure, en particulier en exerçant le recours visé à l'article 39/2, les éléments

ayant justifié l'introduction de sa demande ultérieure.

§ 2.

Lorsque le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision d'irrecevabilité

conformément au paragraphe 1er, il informe le ministre ou son délégué si l'éloignement ou le

refoulement entraînera ou non une violation du principe de non-refoulement du demandeur sur base de

l'examen effectué au regard des articles 48/3 et 48/4.

§ 3.
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Lorsque, en application du paragraphe 2, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a

estimé, dans le cadre de la demande précédente, qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement

n'entraînera pas une violation du principe de non-refoulement, une telle mesure peut être exécutée de

manière forcée dès la présentation de la demande et pendant l'examen visé au paragraphe 1er à

l'encontre du demandeur :

- qui présente une deuxième demande ultérieure ou plus, et

- qui, préalablement à la présentation de sa demande précédente et depuis lors, se trouve de manière

ininterrompue dans un endroit déterminé tel que visé aux articles 74/8 ou 74/9. »

5.2 La partie défenderesse souligne que les requérants fondent essentiellement leur deuxième

demande d’asile sur des faits identiques à ceux jugés non crédibles dans le cadre de leur première

demande d’asile. Elle rappelle que la réalité de ces faits n’avait pas pu être établie et expose les

raisons pour lesquelles les nouveaux éléments invoqués à l’appui de leur deuxième demande d’asile ne

sont pas de nature à restaurer la crédibilité défaillante de leur récit ni à convaincre du bienfondé de leur

crainte.

5.3 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents

et suffisent à fonder les décisions attaquées. En l’occurrence, dans son arrêt du 21 décembre 2017

(n°197 089), le Conseil a rejeté la première demande d’asile des requérants. Cet arrêt du Conseil, qui

est revêtu de l’autorité de la chose jugée, est principalement fondé sur le constat que les requérants

n’établissent ni la réalité de l’agression invoquée ni le bienfondé de leur crainte liée à leur origine rom.

Or dans les actes attaqués, la partie défenderesse expose valablement pour quelles raisons elle estime

que les nouveaux éléments invoqués, en particulier l’assassinat d’un cousin au Kosovo, ne sont pas de

nature à restaurer la crédibilité défaillante de leur récit.

5.4 Dans leur requête, les requérants critiquent de manière confuse les motifs sur lesquels la partie

défenderesse s’appuie pour écarter les éléments invoqués à l’appui de leur deuxième demande de

protection internationale, semblant à la fois reprocher à la partie défenderesse d’avoir examiné la

première demande d’asile des requérants à l’égard du Kosovo alors qu’ils sont de nationalité serbe, et

de ne pas avoir tenu compte de l’assassinat de leur cousin au Kosovo.

5.5 A la lecture du dossier administratif, le Conseil ne comprend pas cette argumentation. D’une part,

il constate que dans le cadre de leur première demande d’asile, la crainte des requérants a bien été

examinée à l’égard de la Serbie et que leur nationalité serbe n’a jamais été mise en cause. D’autre part,

il n’aperçoit pas en quoi leurs vagues allégations concernant l’assassinat d’un cousin du requérant au

Kosovo, événement qui n’est par ailleurs nullement étayé, seraient de nature à établir le bienfondé de

leur crainte à l’égard de la Serbie.

5.6 Les documents joints au recours figurent au dossier administratif et ne permettent pas de justifier

une autre appréciation dès lors qu’ils ont été pris en considération par la partie défenderesse.

5.7 Au vu de ce qui précède, force est de constater que les requérants ne fournissent aucun élément

permettant de démontrer qu’un examen plus approfondi de leur seconde demande d’asile aurait permis

de conduire à une appréciation différente de celles-ci.

5.8 Dès lors, le Commissaire général a valablement déclaré ces demandes irrecevables.

6. Le Conseil ayant conclu à la confirmation des décisions attaquées, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation ainsi formulée par la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille vingt-et-un par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


